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Direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance
économique et environnementale des
entreprises

Service instructeur :
DDTM du Nord
Service économie agricole

Réf.: 2024-59-0322

EARL DU CHEMIN VERT
Monsieur Grégory CAUWEL
200 rue du chemin vert
59173 SERCUS

Arrêté préfectoral portant refus relatif à une demande d’autorisation préalable d’exploiter

Le préfet de la Région Hauts-de-France,
préfet de la zone de défense et de sécurité Nord,

préfet du Nord,
chevalier de la Légion d’honneur, 

chevalier de l’Ordre national du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime  (CRPM), et  notamment les articles L. 331-1 et suivants et
R. 331-1 et suivants ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret du 17 janvier  2024 du ministre de l’intérieur et des outre-mer portant nomination de
monsieur Bertrand GAUME, en qualité de préfet de la région Hauts-de-France, préfet de la zone de
défense et de sécurité Nord, préfet du Nord ;

Vu l’arrêté préfectoral du 13 juillet 2022 établissant le Schéma Directeur Régional des Exploitations
Agricoles (SDREA) Hauts-de-France ;

Vu l’arrêté préfectoral  donnant  délégation  de signature  au directeur  régional  de l’alimentation,  de
l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France en date du 5 février 2024 ; 

Vu l’arrêté de subdélégation de signature à certains agents de la direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France en date du 18 septembre 2024 ;

Vu  la  demande  d’autorisation  préalable  d’exploiter  présentée  par  l’EARL  DU  CHEMIN  VERT
représentée par monsieur Grégory CAUWEL dont le siège d’exploitation se situe à SERCUS pour une
superficie totale de 11,3605 hectares (ha), enregistrée complète le 10 août 2024 ;

Vu la décision de prolongation de la demande d’autorisation d’exploiter de l’EARL DU CHEMIN VERT
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en date du 28 octobre 2024, portant le délai de fin d’instruction au 11 février 2025 ;

Vu la demande d’autorisation préalable d’exploiter, non-soumise au contrôle des structures, présentée
par monsieur Victor NOTTEAU dont le siège d’exploitation se situe à BLARINGHEM pour une superficie
de 21,9064 ha, enregistrée complète le 21 octobre 2024 ; 

Vu que les  deux demandes sont concurrentes sur  les  parcelles  cadastrées  ZD70,  ZD73 sises  sur  le
territoire de la commune de BLARINGHEM, les parcelles cadastrées ZE27, ZE165, ZI134, ZI139, ZI140,
ZI51 sises sur le territoire de la commune de LYNDE et la parcelle cadastrée ZC147 sise sur le territoire
de la commune de SERCUS pour une superficie de 11,3605 ha ;

Vu l’avis de la CDOA en date du 5 décembre 2024 ;

Vu l’arrêté préfectoral en date du 27 décembre 2024 refusant l’autorisation d’exploiter à l’EARL DU
CHEMIN VERT pour les parcelles ZD70, ZD73 sises sur le territoire de la commune de BLARINGHEM, les
parcelles ZE27, ZE165, ZI134, ZI139, ZI140, ZI51  sises sur le territoire de la commune de LYNDE et la
parcelle ZC147 sise  sur  le territoire de la  commune de SERCUS pour une superficie de 11,3605 ha,
provenant de l’exploitation de madame Corinne WERQUIN à PREMESQUES, qui comporte une erreur
matérielle car il ne mentionne pas que monsieur Victor NOTTEAU perçoit des revenus extra-agricoles
inférieurs au SMIC ;

Considérant la surface sollicitée de 11,3605 ha ; 

Considérant que la fin du délai de publicité pour ces parcelles était fixée au 30 octobre 2024 ;

Considérant de ce fait qu’il y a lieu, conformément à  l’article L. 331-3 du CRPM, de mettre en œuvre
l’ordre de priorité établi par le SDREA susvisé ;

Considérant  que  la  demande  de l’EARL  DU  CHEMIN  VERT consiste  en  l’agrandissement  de  son
exploitation, par la reprise d’une superficie de 11,3605 ha ;

Considérant que  l’EARL DU CHEMIN VERT est constituée d’un associé exploitant ayant des revenus
extra- agricoles inférieurs au SMIC soit 1 UTAc,p=0,8  (unité de travail annuelle corrigée pondérée) définie à
l’article 1 du SDREA susvisé, après prise en compte de la pluriactivité ;

Considérant que l’EARL DU CHEMIN VERT met actuellement en valeur une surface de 119,5300 ha ;

Considérant que l’EARL DU CHEMIN VERT souhaite mettre en valeur une surface de 130,8905 ha soit
130,8905 ha/UTAc,p=0,8,  dont l’indicateur pour les ordres de priorité (IPOP) défini à l’article 1 du SDREA
est compris entre 1,5 et 2 fois inclus le seuil de contrôle après opération ;

Considérant que la  demande de l’EARL DU CHEMIN VERT relève du 3ème rang de priorité,  défini  à
l’article 3 du SDREA susvisé ;

Considérant que la demande de monsieur Victor NOTTEAU consiste en son installation, par la reprise
d’une superficie de 21,9064 ha ;

Considérant que monsieur Victor NOTTEAU  est exploitant individuel ayant des revenus extra-agricoles
inférieurs au SMIC, soit 1 UTAc,p=0,8  définie à l’article 1 du SDREA susvisé ;

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
Cité administrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50
courriel     : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr  

2/4



Considérant que monsieur Victor NOTTEAU souhaite mettre en valeur une surface de 21,9064 ha soit
21,9064 ha/UTAc,p=0,8,  dont l’indicateur pour les ordres de priorité (IPOP) défini à l’article 1 du SDREA est
inférieur à 1 fois inclus le seuil de contrôle après opération ;

Considérant que la  demande de  monsieur Victor NOTTEAU relève du 1er rang de priorité,  défini  à
l’article 3 du SDREA susvisé ;

Considérant que la demande de  l’EARL DU CHEMIN VERT n’est, par conséquent, pas prioritaire par
rapport à la demande de monsieur Victor NOTTEAU  ;

Sur  proposition  du  directeur régional  de l’alimentation,  de l’agriculture  et  de la  forêt  de la  région
Hauts-de-France ;

ARRÊTE

Article 1  er  

L’arrêté préfectoral en date du 27 décembre 2024 est abrogé.

Article 2

L’EARL DU CHEMIN VERT n’est pas autorisée à exploiter les parcelles ZD70, ZD73 sises sur le territoire
de  la  commune  de  BLARINGHEM,  les  parcelles  ZE27,  ZE165,  ZI134,  ZI139,  ZI140,  ZI51  sises  sur  le
territoire de la commune de LYNDE et la parcelle ZC147 sise sur le territoire de la commune de SERCUS
pour  une  superficie  de  11,3605  ha,  provenant  de  l’exploitation  de  madame  Corinne  WERQUIN  à
PREMESQUES.

Article   3  

Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois qui suivent sa notification :
- en déposant un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre
en  charge  de  l’agriculture  (DGPE  –  S/Direction  des  exploitations  agricoles),  par  voie  postale  en
recommandé avec avis de réception ou sur place contre récépissé. L'absence de réponse dans un délai
de deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal
administratif dans les deux mois suivants, dans les conditions sous-mentionnées.
- directement auprès du tribunal administratif, par voie postale en recommandé avec avis de réception
ou  sur  place  contre  horodatage  ou  via  l’application  télérecours  citoyen  accessible  sur  le  site
www.telerecours.fr.
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Article 4

Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt et le directeur départemental de
territoires et de la mer du Nord sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent
arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  des  services  de  l’État  dans  la  région
Hauts-de-France.

     Fait à Amiens, le 13 mai 2025

Pour le préfet, par subdélégation
Le chef du service régional de la performance

économique et environnementale des entreprises

Sylvain BRESSON
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Direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance
économique et environnementale des
entreprises

Service instructeur :
DDTM du Nord
Service économie agricole

Réf.: 2024-59-0321

EARL SALOMÉ
Madame, Monsieur Corine et Jean-Charles SALOMÉ
315 rue Notre Dame du Bonsberg
59173 LYNDE

Arrêté préfectoral portant refus relatif à une demande d’autorisation préalable d’exploiter

Le préfet de la Région Hauts-de-France,
préfet de la zone de défense et de sécurité Nord,

préfet du Nord,
chevalier de la Légion d’honneur, 

chevalier de l’Ordre national du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime  (CRPM), et  notamment les articles L. 331-1 et suivants et
R. 331-1 et suivants ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret du 17 janvier  2024 du ministre de l’intérieur et des outre-mer portant nomination de
monsieur Bertrand GAUME, en qualité de préfet de la région Hauts-de-France, préfet de la zone de
défense et de sécurité Nord, préfet du Nord ;

Vu l’arrêté préfectoral du 13 juillet 2022 établissant le Schéma Directeur Régional des Exploitations
Agricoles (SDREA) Hauts-de-France ;

Vu l’arrêté préfectoral  donnant  délégation  de signature  au directeur  régional  de l’alimentation,  de
l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France en date du 5 février 2024 ; 

Vu l’arrêté de subdélégation de signature à certains agents de la direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France en date du 18 septembre 2024 ;

Vu la  demande d’autorisation  préalable  d’exploiter  présentée par  l’EARL SALOMÉ représentée par
madame, monsieur Corine et Jean-Charles SALOMÉ dont le siège d’exploitation se situe à LYNDE pour
une superficie totale de 5,5600 hectares (ha), enregistrée complète le 8 août 2024 ;

Vu la décision de prolongation de la demande d’autorisation d’exploiter de l’EARL SALOMÉ en date du
23 octobre 2024, portant le délai de fin d’instruction au 9 février 2025 ;
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Vu la  demande d’autorisation préalable d’exploiter  présentée par la  SCEA FERME DECOUVELAERE
représentée par monsieur Michaël DECOUVELAERE dont le siège d’exploitation se situe à LYNDE pour
une superficie totale de 4,3250 ha, enregistrée complète le 8 octobre 2024 ;

Vu la demande d’autorisation préalable d’exploiter, non-soumise au contrôle des structures, présentée
par monsieur Victor NOTTEAU dont le siège d’exploitation se situe à BLARINGHEM pour une superficie
de 21,9064 ha, enregistrée complète le 21 octobre 2024 ; 

Vu  que  les  demandes  de  l’EARL  SALOMÉ,  la  SCEA  FERME  DECOUVELAERE  et  de  monsieur  Victor
NOTTEAU  sont concurrentes sur les parcelles cadastrées ZI78, ZI81, ZI86  sises sur le territoire de la
commune de LYNDE pour une superficie de 4,3250 ha ;

Vu que les demandes de  l’EARL SALOMÉ  et de monsieur Victor NOTTEAU  sont concurrentes sur les
parcelles cadastrées ZI78, ZI81, ZI86 et ZH96 sise sur le territoire de la commune de LYNDE pour une
superficie de 5,5600 ha ;

Vu l’avis de la CDOA en date du 5 décembre 2024 ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  en  date  du  27  décembre  2024  refusant  l’autorisation  d’exploiter  à  l’EARL
SALOMÉ pour  les parcelles ZI78, ZI81, ZI86 et ZH96  sises sur le territoire de la commune de LYNDE
pour  une  superficie  de  5,5600  ha,  provenant  de  l’exploitation  de  madame  Corinne  WERQUIN  à
PREMESQUES,  qui  comporte  une  erreur  matérielle  car  il  ne  mentionne  pas  que  monsieur  Victor
NOTTEAU perçoit des revenus extra-agricoles inférieurs au SMIC ;

Considérant la surface sollicitée de 5,5600 ha ; 

Considérant que la fin du délai de publicité pour ces parcelles était fixée au 22 octobre 2024 ;

Considérant de ce fait qu’il y a lieu, conformément à  l’article L. 331-3 du CRPM, de mettre en œuvre
l’ordre de priorité établi par le SDREA susvisé ;

Considérant que la demande de l’EARL SALOMÉ consiste en l’agrandissement de son exploitation, par
la reprise d’une superficie de 5,5600 ha ;

Considérant que  l’EARL SALOMÉ est constituée de 2 associés exploitants  soit 2 UTAc,p=0,8  (unités de
travail annuelles corrigées pondérées) définies à l’article 1 du SDREA susvisé ;

Considérant que l’EARL SALOMÉ met actuellement en valeur une surface de 112,3300 ha ;

Considérant que  l’EARL SALOMÉ souhaite mettre en valeur une surface de 117,8900 ha soit 58,9450
ha/UTAc,p=0,8,  dont  l’indicateur  pour  les  ordres  de  priorité  (IPOP)  défini  à  l’article  1  du  SDREA est
inférieur à 1 fois inclus le seuil de contrôle après opération ;

Considérant que la demande de l’EARL SALOMÉ relève du 1er rang de priorité, défini à l’article 3 du
SDREA susvisé ;

Considérant que la demande de la SCEA FERME DECOUVELAERE consiste en l’agrandissement de son
exploitation, par la reprise d’une superficie de 4,3250 ha ;
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Considérant que la SCEA  FERME DECOUVELAERE est constituée d’un associé exploitant ayant des
revenus extra-agricoles soit 0,61 UTAc,p=0,8  définie à l’article 1 du SDREA susvisé, après prise en compte
de sa pluriactivité ;

Considérant que la SCEA FERME DECOUVELAERE met actuellement en valeur une surface de 77,7200
ha ;

Considérant que la SCEA FERME DECOUVELAERE souhaite mettre en valeur une surface de 82,0450 ha
soit  135,6083 ha/UTAc,p=0,8,  dont l’indicateur pour les  ordres de priorité (IPOP)  défini  à l’article 1  du
SDREA est compris entre 1,5 et 2 fois inclus le seuil de contrôle après opération ;

Considérant que la demande de la SCEA FERME DECOUVELAERE relève du 3ème rang de priorité, défini
à l’article 3 du SDREA susvisé ;

Considérant que la demande de monsieur Victor NOTTEAU consiste en son installation, par la reprise
d’une superficie de 21,9064 ha ;

Considérant que monsieur Victor NOTTEAU est exploitant individuel ayant des revenus extra-agricoles
inférieurs au SMIC, soit 1 UTAc,p=0,8  définie à l’article 1 du SDREA susvisé ;

Considérant que monsieur Victor NOTTEAU souhaite mettre en valeur une surface de 21,9064 ha soit
21,9064 ha/UTAc,p=0,8,  dont l’indicateur pour les ordres de priorité (IPOP) défini à l’article 1 du SDREA est
inférieur à 1 fois inclus le seuil de contrôle après opération ;

Considérant que la  demande de  monsieur Victor NOTTEAU relève du 1er rang de priorité,  défini  à
l’article 3 du SDREA susvisé ;

Considérant que les demandes de l’EARL SALOMÉ et de monsieur Victor NOTTEAU relèvent du même
rang  de  priorité et  qu’il  y  a  donc  lieu  de  se  référer  à  l’article  5  du  SDREA  fixant  les  critères
d'appréciation permettant de départager les demandeurs d'un même rang de priorité ;

Considérant que conformément au deuxième alinéa de l’article L.331-1 du code rural et de la pêche
maritime, S l’objectif principal du contrôle des structures est de favoriser l’installation d’agriculteurs T ;

Considérant que la demande de l’EARL SALOMÉ n’est, par conséquent, pas prioritaire par rapport à la
demande de monsieur Victor NOTTEAU  ;

Sur  proposition  du  directeur régional  de l’alimentation,  de l’agriculture  et  de la  forêt  de la  région
Hauts-de-France ;
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ARRÊTE

Article 1  er  

L’arrêté préfectoral en date du 27 décembre 2024 est abrogé.

Article 2

L’EARL SALOMÉ n’est pas autorisée à exploiter les parcelles ZI78, ZI81, ZI86 et ZH96 sise sur le territoire
de la commune de LYNDE pour une superficie de 5,5600 ha, provenant de l’exploitation de madame
Corinne WERQUIN à PREMESQUES.

Article   3  

Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois qui suivent sa notification :
- en déposant un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre
en  charge  de  l’agriculture  (DGPE  –  S/Direction  des  exploitations  agricoles),  par  voie  postale  en
recommandé avec avis de réception ou sur place contre récépissé. L'absence de réponse dans un délai
de deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal
administratif dans les deux mois suivants, dans les conditions sous-mentionnées.
- directement auprès du tribunal administratif, par voie postale en recommandé avec avis de réception
ou  sur  place  contre  horodatage  ou  via  l’application  télérecours  citoyen  accessible  sur  le  site
www.telerecours.fr.

Article 4

Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt et le directeur départemental de
territoires et de la mer du Nord sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent
arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  des  services  de  l’État  dans  la  région
Hauts-de-France.

     Fait à Amiens, le 13 mai 2025

Pour le préfet, par subdélégation
Le chef du service régional de la performance

économique et environnementale des entreprises

Sylvain BRESSON
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Direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance
économique et environnementale des
entreprises

Service instructeur :
DDTM du Nord
Service économie agricole

Réf.: 2024-59-0320

SCEA SELIN Hervé et Odile
Madame, Messieurs Odile, Hervé et Corentin SELIN
192 rue de l’Obloie
62330 ISBERGUES

Arrêté préfectoral portant refus relatif à une demande d’autorisation préalable d’exploiter

Le préfet de la Région Hauts-de-France,
préfet de la zone de défense et de sécurité Nord,

préfet du Nord,
chevalier de la Légion d’honneur, 

chevalier de l’Ordre national du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime  (CRPM), et  notamment les articles L. 331-1 et suivants et
R. 331-1 et suivants ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret du 17 janvier  2024 du ministre de l’intérieur et des outre-mer portant nomination de
monsieur Bertrand GAUME, en qualité de préfet de la région Hauts-de-France, préfet de la zone de
défense et de sécurité Nord, préfet du Nord ;

Vu l’arrêté préfectoral du 13 juillet 2022 établissant le Schéma Directeur Régional des Exploitations
Agricoles (SDREA) Hauts-de-France ;

Vu l’arrêté préfectoral  donnant  délégation  de signature  au directeur  régional  de l’alimentation,  de
l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France en date du 5 février 2024 ; 

Vu l’arrêté de subdélégation de signature à certains agents de la direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France en date du 18 septembre 2024 ;

Vu  la  demande  d’autorisation  préalable  d’exploiter  présentée  par  la  SCEA  SELIN  Hervé  et  Odile
représentée par madame, messieurs Odile, Hervé et Corentin SELIN  dont le siège d’exploitation se
situe à ISBERGUES pour une superficie totale de 4,9859 hectares (ha), enregistrée complète le 7 août
2024 ;
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Vu la décision de prolongation de la demande d’autorisation d’exploiter de la  SCEA SELIN Hervé et
Odile en date du 28 octobre 2024, portant le délai de fin d’instruction au 8 février 2025 ;

Vu la demande d’autorisation préalable d’exploiter, non-soumise au contrôle des structures, présentée
par monsieur Victor NOTTEAU dont le siège d’exploitation se situe à BLARINGHEM pour une superficie
de 21,9064 ha, enregistrée complète le 21 octobre 2024 ; 

Vu que les deux demandes sont concurrentes sur la parcelle cadastrée ZK138 sise sur le territoire de la
commune de LYNDE et les parcelles cadastrées ZE1, ZD72 sises sur le territoire de la commune de
BLARINGHEM pour une superficie de 4,9859 ha ;

Vu l’avis de la CDOA en date du 5 décembre 2024 ;

Vu l’arrêté préfectoral en date du 27 décembre 2024 refusant l’autorisation d’exploiter à la SCEA SELIN
Hervé et Odile pour  la parcelle ZK138 sise sur le territoire de la commune de LYNDE et les parcelles
ZE1, ZD72 sises sur le territoire de la commune de BLARINGHEM pour une superficie de 4,9859 ha,
provenant de l’exploitation de madame Corinne WERQUIN à PREMESQUES, qui comporte une erreur
matérielle car il ne mentionne pas que monsieur Victor NOTTEAU perçoit des revenus extra-agricoles
inférieurs au SMIC ;

Considérant la surface sollicitée de 4,9859 ha ; 

Considérant que la fin du délai de publicité pour ces parcelles était fixée au 22 octobre 2024 ;

Considérant de ce fait qu’il y a lieu, conformément à  l’article L. 331-3 du CRPM, de mettre en œuvre
l’ordre de priorité établi par le SDREA susvisé ;

Considérant que la demande de la SCEA SELIN Hervé et Odile consiste en l’agrandissement de son
exploitation, par la reprise d’une superficie de 4,9859 ha ;

Considérant que la SCEA SELIN Hervé et Odile est constituée de 3 associés exploitants dont l’un ayant
des revenus extra-agricoles et emploie 1 salarié en CDI à temps plein depuis plus de 6 mois au jour de
dépôt de la demande  soit  3,65 UTAc,p=0,8  (unités de travail  annuelles corrigées pondérées)  définies à
l’article 1 du SDREA susvisé, après prise en compte de la pluriactivité ;

Considérant  que la SCEA SELIN Hervé et Odile met actuellement en valeur une surface de 226,7900
ha ;

Considérant que la SCEA SELIN Hervé et Odile souhaite mettre en valeur une surface de 231,7759 ha
soit  63,4324 ha/UTAc,p=0,8,  dont  l’indicateur  pour  les  ordres  de priorité  (IPOP)  défini  à  l’article  1  du
SDREA est inférieur à 1 fois inclus le seuil de contrôle après opération ;

Considérant que la demande de la SCEA SELIN Hervé et Odile relève du 1er rang de priorité, défini à
l’article 3 du SDREA susvisé ;

Considérant que la demande de monsieur Victor NOTTEAU consiste en son installation, par la reprise
d’une superficie de 21,9064 ha ;

Considérant que monsieur Victor NOTTEAU  est exploitant individuel ayant des revenus extra-agricoles
inférieurs au SMIC, soit 1 UTAc,p=0,8  définie à l’article 1 du SDREA susvisé ;
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Considérant que monsieur Victor NOTTEAU souhaite mettre en valeur une surface de 21,9064 ha soit
21,9064 ha/UTAc,p=0,8,  dont l’indicateur pour les ordres de priorité (IPOP) défini à l’article 1 du SDREA est
inférieur à 1 fois inclus le seuil de contrôle après opération ;

Considérant que la  demande de  monsieur Victor NOTTEAU relève du 1er rang de priorité,  défini  à
l’article 3 du SDREA susvisé ;

Considérant que les demandes  de  la SCEA SELIN Hervé et Odile et  de  monsieur Victor NOTTEAU
relèvent du même rang de priorité et qu’il y a donc lieu de se référer à l’article 5 du SDREA  fixant les
critères d'appréciation permettant de départager les demandeurs d'un même rang de priorité ;

Considérant que conformément au deuxième alinéa de l’article L.331-1 du code rural et de la pêche
maritime, R l’objectif principal du contrôle des structures est de favoriser l’installation d’agriculteurs S ;

Considérant que la demande de la SCEA SELIN Hervé et Odile n’est, par conséquent, pas prioritaire par
rapport à la demande de monsieur Victor NOTTEAU  ;

Sur  proposition  du  directeur régional  de l’alimentation,  de l’agriculture  et  de la  forêt  de la  région
Hauts-de-France ;

ARRÊTE

Article 1  er  

L’arrêté préfectoral en date du 27 décembre 2024 est abrogé.

Article 2

La SCEA SELIN Hervé et Odile n’est pas autorisée à exploiter la parcelle ZK138 sise sur le territoire de la
commune de LYNDE et les parcelles ZE1, ZD72 sises sur le territoire de la commune de BLARINGHEM
pour  une  superficie  de  4,9859  ha,  provenant  de  l’exploitation  de  madame  Corinne  WERQUIN  à
PREMESQUES.

Article   3  

Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois qui suivent sa notification :
- en déposant un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre
en  charge  de  l’agriculture  (DGPE  –  S/Direction  des  exploitations  agricoles),  par  voie  postale  en
recommandé avec avis de réception ou sur place contre récépissé. L'absence de réponse dans un délai
de deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal
administratif dans les deux mois suivants, dans les conditions sous-mentionnées.
- directement auprès du tribunal administratif, par voie postale en recommandé avec avis de réception
ou  sur  place  contre  horodatage  ou  via  l’application  télérecours  citoyen  accessible  sur  le  site
www.telerecours.fr.
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Article 4

Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt et le directeur départemental de
territoires et de la mer du Nord sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent
arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  des  services  de  l’État  dans  la  région
Hauts-de-France.

     Fait à Amiens, le 13 mai 2025

Pour le préfet, par subdélégation
Le chef du service régional de la performance

économique et environnementale des entreprises

Sylvain BRESSON

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
Cité administrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50
courriel     : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr  

4/4



Direction régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt

Service  régional  de  la  performance

économique  et  environnementale  des

entreprises

Service instructeur : 

DDTM du Pas-de-Calais 

Service économie agricole

Réf. :62-25121

Monsieur BOUTHEMY Julien
41 rue Édouard Herriot
62 118 BIACHE-SAINT-VAAST

Objet : prise de position formelle sur un projet relevant du contrôle des structures des exploitations agricoles

Réf. : article L. 331-4-1 à L. 331-4-3 et R. 331-16 du Code rural et de la pêche maritime

Monsieur,

Par  courrier  enregistré  par  mes  services  le  18/03/25,  vous  m’avez  fait  parvenir  une  demande de  prise  de
position formelle quant au régime d’autorisation,  de déclaration ou d’opération libre applicable  au projet
susceptible  d’entraîner  la  modification  de  la  structure  d’une exploitation  agricole  que vous  envisagez,  et
consistant en l’agrandissement de votre exploitation individuelle au moyen des parcelles ZB 0065 (0,6630 ha),
ZB  0027 (2 ha)  de  la  commune de  MONCHY-LE-PREUX,  ZC 0142  (1,8230 ha)  et  ZD 0149  (1,0370 ha)  de  la
commune de PELVES.

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que :
– vous exploiterez après opération une surface de 59,7450 ha, inférieure au seuil de 70 ha,
– vous remplissez la condition de capacité professionnelle,
– vous n’êtes pas pluriactif,
– les parcelles sollicitées sont situées à moins de 20 km du siège de votre exploitation.

Aussi, au regard de la législation du contrôle des structures des exploitations agricoles en vigueur à ce jour et
du SDREA de la région des Hauts-de-France arrêté le 13 juillet 2022, fixant notamment le seuil de soumission à
autorisation préalable d’exploiter à 70 ha, il apparaît que votre projet ne relève pas du régime de l’autorisation
préalable et peut donc librement être réalisé.

La prise de position cesse de produire ses effets en cas de changement de la réglementation au vu de laquelle
votre  saisine  a  été  appréciée,  si  votre  situation  ou  celle  de  votre  exploitation  ne  correspond  plus  aux
informations fournies ou s’il est démontré que la position ainsi prise repose sur des informations que vous avez
transmises erronées.
Elle sera notifiée au(x) preneur(s) en place concerné(s) par les parcelles visées par votre projet et publiée au
recueil des actes administratifs de la préfecture de région et affichée en mairie des communes sur lesquelles
sont situés les biens concernés.

La présente décision peut être contestée dans les 2 mois suivant sa notification devant le tribunal administratif
territorialement compétent.

Fait à Amiens, le 12 mai 2025
Pour le préfet, par subdélégation,

Le chef du pôle « appui à la performance économique et gestion de crise »
du service régional de la performance économique 

et environnementale des entreprises
    

 Xavier BORTOLIN
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Direction régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt

Service  régional  de  la  performance

économique  et  environnementale  des

entreprises

Service instructeur : 

DDTM du Pas-de-Calais 

Service économie agricole

Réf. :62-25114

EARL ANNE MARIE ET CEDRIC

Monsieur BLOND Cédric

16 rue d’Incourt

62770 ECLIMEUX

Objet : prise de position formelle sur un projet relevant du contrôle des structures des exploitations agricoles

Réf. : article L. 331-4-1 à L. 331-4-3 et R. 331-16 du code rural et de la pêche maritime

Monsieur,

Par  courrier  enregistré  par  mes  services  le  04/03/25,  vous  m’avez  fait  parvenir  une demande de prise  de

position formelle quant au régime d’autorisation,  de déclaration ou d’opération libre applicable au projet

susceptible  d’entraîner  la  modification  de  la  structure  d’une exploitation  agricole  que vous  envisagez,  et

consistant en une modification de la forme sociétaire de votre exploitation individuelle en EARL ANNE MARIE

ET CEDRIC unipersonnelle.

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que,  au jour du dépôt de la demande,  vous êtes

titulaire de l’autorisation d’exploiter les surfaces de la demande pour un total de 86,9773 ha.

Aussi, au regard de la législation du contrôle des structures des exploitations agricoles en vigueur à ce jour et

du SDREA de la région des Hauts-de-France arrêté le 13 juillet 2022, il apparaît que votre projet ne relève pas

du régime de l’autorisation préalable et peut donc librement être réalisé.

La prise de position cesse de produire ses effets en cas de changement de la réglementation au vu de laquelle

votre  saisine  a  été  appréciée,  si  votre  situation  ou  celle  de  votre  exploitation  ne  correspond  plus  aux

informations fournies ou s’il est démontré que la position ainsi prise repose sur des informations que vous avez

transmises erronées.

Elle  sera  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de la  préfecture  de région et  affichée en mairie  des

communes sur lesquelles sont situés les biens concernés.

La présente décision peut être contestée dans les 2 mois suivant sa notification devant le tribunal administratif

territorialement compétent.

 Fait à Amiens, le 12 mai 2025

Pour le préfet, par subdélégation,

Le chef du pôle « appui à la performance économique et gestion de crise »

du service régional de la performance économique 

et environnementale des entreprises

     Xavier BORTOLIN

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
Cité adminstrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50
courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr 

1/3



Références cadastrales des biens objet de la demande

n°62-25114

EARL ANNE MARIE ET CEDRIC Monsieur  BLOND Cédric  demeurant à  ECLIMEUX a  déposé une

demande  de  prise  de  position  formelle  sur  un  projet  relevant  du  contrôle  des  structures  des

exploitations agricoles pour une surface de 86,9773 ha. 

Communes Références cadastrales Superficies

BEAUVOIS ZC 0033  ha 44 a 80 ca

BEAUVOIS ZC 0040  ha  a 87 ca

BEAUVOIS ZC 0041 1 ha 41 a 43 ca

BEAUVOIS ZC 0042  ha  a 25 ca

BEAUVOIS ZC 0043  ha 69 a 45 ca

BEAUVOIS ZA 0008  ha 60 a 90 ca

BEAUVOIS ZA 0047  ha  a 79 ca

BEAUVOIS ZA 0048 1 ha 19 a 71 ca

BEAUVOIS ZC 0044  ha  a 15 ca

BEAUVOIS ZC 0045 2 ha 10 a 35 ca

BEAUVOIS 0A 0195  ha 46 a 20 ca

BEAUVOIS ZA 0049  ha 1 a 70 ca

BEAUVOIS ZA 0050 2 ha 06 a 50 ca

BEAUVOIS ZA 0051  ha 2 a 47 ca

BEAUVOIS ZA 0052 1 ha 93 a 53 ca

BEAUVOIS ZC 0011 3 ha 66 a 30 ca

BEAUVOIS ZC 0038  ha  a 77 ca

BEAUVOIS ZC 0039 1 ha 25 a 33 ca

BLANGY-SUR-TERNOISE ZB 0037  ha 32 a 50 ca

BLANGY-SUR-TERNOISE 0A 0127 1 ha 82 a 30 ca

BLANGY-SUR-TERNOISE 0A 0128 8 ha 96 a 00 ca

BLANGY-SUR-TERNOISE 0A 0477 6 ha 23 a 40 ca

BLANGY-SUR-TERNOISE 0A 0479  ha 17 a 17 ca

BLANGY-SUR-TERNOISE AC 0094  ha 24 a 40 ca

BLANGY-SUR-TERNOISE AC 0187  ha 88 a 08 ca

BLANGY-SUR-TERNOISE AC 0195  ha  a 98 ca

BLANGY-SUR-TERNOISE ZC 0056 11 ha 43 a 34 ca

BLANGY-SUR-TERNOISE AC 0100 1 ha 17 a 43 ca

BLANGY-SUR-TERNOISE AC 0102  ha 54 a 72 ca

BLANGY-SUR-TERNOISE 0A 0476  ha 3 a 80 ca

BLANGY-SUR-TERNOISE 0A 0478  ha 3 a 01 ca
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BLANGY-SUR-TERNOISE ZC 0055  ha 8 a 16 ca

BLANGY-SUR-TERNOISE ZB 0024 1 ha 66 a 80 ca

BLANGY-SUR-TERNOISE ZB 0026 1 ha 33 a 30 ca

BLANGY-SUR-TERNOISE ZB 0036  ha 78 a 90 ca

BLANGY-SUR-TERNOISE 0D 0253 4 ha 54 a 05 ca

BLANGY-SUR-TERNOISE AC 0202  ha  a 14 ca

BLANGY-SUR-TERNOISE ZC 0021  ha 94 a 00 ca

ECLIMEUX 0B 0576  ha 32 a 92 ca

ECLIMEUX 0B0578  ha 6 a 20 ca

ECLIMEUX 0B 0579  ha 11 a 95 ca

ECLIMEUX ZI 0008  ha 52 a 20 ca

ECLIMEUX ZI 0011 1 ha 64 a 10 ca

ECLIMEUX ZI 0036  ha 45 a 00 ca

ECLIMEUX ZI 0041  ha 10 a 39 ca

ECLIMEUX ZI 0042 4 ha 95 a 51 ca

ECLIMEUX ZI 0009 1 ha 10 a 60 ca

ECLIMEUX ZI 0010 3 ha 38 a 40 ca

ECLIMEUX ZD 0022 1 ha 40 a 20 ca

ECLIMEUX ZI 0030 3 ha 27 a 80 ca

ECLIMEUX ZD 0021 2 ha 11 a 80 ca

HUMIERES 0A 0298 1 ha 03 a 70 ca

HUMIERES ZH 0038  ha 76 a 30 ca

HUMIERES 0A 0529 1 ha 27 a 68 ca

HUMIERES ZB 0020 1 ha 46 a 70 ca

OEUF-EN-TERNOIS ZC 0049 1 ha 03 a 80 ca

OEUF-EN-TERNOIS ZM 0018  ha 48 a 80 ca

OEUF-EN-TERNOIS ZM 0003  ha 88 a 10 ca

TILLY-CAPELLE ZB 0021 2 ha 02 a 50 ca

TILLY-CAPELLE ZB 0022 1 ha 39 a 10 ca
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Direction régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt

Service  régional  de  la  performance

économique  et  environnementale  des

entreprises

Service instructeur : 

DDTM du Pas-de-Calais 

Service économie agricole

Réf. :62-25162

Monsieur LOUCHET Xavier

4 rue de l’Oratoire

62 130 BRIAS

Objet : prise de position formelle sur un projet relevant du contrôle des structures des exploitations agricoles

Réf. : article L. 331-4-1 à L. 331-4-3 et R. 331-16 du Code rural et de la pêche maritime

Monsieur,

Par  courrier  enregistré  par  mes  services  le  25/03/25,  vous  m’avez  fait  parvenir  une demande de prise  de

position formelle quant au régime d’autorisation,  de déclaration ou d’opération libre applicable au projet

susceptible  d’entraîner  la  modification  de  la  structure  d’une exploitation  agricole  que vous  envisagez,  et

consistant en la constitution de votre exploitation individuelle. 

Des  éléments  renseignés  dans  votre  demande,  il  apparaît  que vous  souhaitez  constituer  une exploitation

individuelle suite à la dissolution du GAEC DE GROSSART, au moyen de parcelles pour lesquelles vous êtes

titulaire de l’autorisation d’exploiter pour une surface de 47,30 ha.

Aussi, au regard de la législation du contrôle des structures des exploitations agricoles en vigueur à ce jour et

du SDREA de la région des Hauts-de-France arrêté le 13 juillet 2022, fixant notamment le seuil de soumission à

autorisation préalable d’exploiter à 70 ha, il apparaît que votre projet ne relève pas du régime de l’autorisation

préalable et peut donc librement être réalisé.

La prise de position cesse de produire ses effets en cas de changement de la réglementation au vu de laquelle

votre  saisine  a  été  appréciée,  si  votre  situation  ou  celle  de  votre  exploitation  ne  correspond  plus  aux

informations fournies ou s’il est démontré que la position ainsi prise repose sur des informations que vous avez

transmises erronées.

Elle sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région et affichée en mairie de la ou des

communes sur lesquelles sont situés les biens concernés.

La présente décision peut être contestée dans les 2 mois suivant sa notification devant le tribunal administratif

territorialement compétent.

    Fait à Amiens, le 12 mai 2025

Pour le préfet, par subdélégation,

Le chef du pôle « appui à la performance économique et gestion de crise »

du service régional de la performance économique 

et environnementale des entreprises

     Xavier BORTOLIN
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Références cadastrales des biens objet de la demande

n°62-25162

E.I.  Monsieur LOUCHET Xavier demeurant à BRIAS a  déposé une demande de prise de position

formelle sur  un projet relevant du contrôle des structures des exploitations agricoles pour une

surface de 473023 ha.

Communes Références cadastrales Superficies 

BRIAS ZA 0069  ha 75 a 42 ca

BRIAS 0A 0050  ha 73 a 95 ca

BRIAS ZA 0045 1 ha 38 a 99 ca

BRIAS ZA 0046 1 ha 31 a 94 ca

BRIAS ZA 0064 1 ha 62 a 17 ca

BRIAS ZA 0021  ha 80 a 00 ca

BRIAS ZA 0049 1 ha 08 a 80 ca

BRIAS ZA 0050 3 ha 10 a 28 ca

BRIAS ZA 0011 J 4 ha 32 a 88 ca

BRIAS ZA 0011 K 2 ha 15 a 72 ca

BRIAS ZA 0011 L  ha 39 a 20 ca

BRIAS ZA 0044 J 10 ha 49 a 73 ca

BRIAS ZA 0044 K  ha 10 a 00 ca

BRIAS ZA 0070 J  ha 47 a 07 ca

BRIAS ZA 0070 K  ha 47 a 08 ca

BRIAS ZC 0001 5 ha 88 a 26 ca

BRIAS ZA 0071  ha 76 a 40 ca

BRIAS 0B 0061 A  ha 85 a 93 ca

BRIAS 0B 0073  ha 5 a 97 ca

BRIAS ZA 0048  ha 92 a 36 ca

BRIAS ZA 0047  ha 79 a 73 ca

BRIAS ZA 0063  ha  a 53 ca

BRIAS ZD 0007 1 ha 82 a 65 ca

BRIAS ZD 0008  ha 64 a 18 ca

BRIAS ZA 0012 J 1 ha 50 a 50 ca

BRIAS ZA 0012 K  ha 27 a 50 ca

TROISVAUX ZB 0040 1 ha 22 a 83 ca

TROISVAUX ZB 0046 1 ha 17 a 19 ca

VALHUON 0C 0209 2 ha 12 a 97 ca
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Direction régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt

Service  régional  de  la  performance

économique  et  environnementale  des

entreprises

Service instructeur : 

DDTM du Pas-de-Calais 

Service économie agricole

Réf. :62-25128

SCEA LECOMTE CANESSE

Mesdames,  Monsieur,  CANESSE

Delphine, Marie, Alexandre

19 rue de la République

62196 HESDIGNEUL-LES-BETHUNE

Objet : prise de position formelle sur un projet relevant du contrôle des structures des exploitations agricoles

Réf. : article L. 331-4-1 à L. 331-4-3 et R. 331-16 du code rural et de la pêche maritime

Mesdames, Monsieur,

Par courrier enregistré par mes services le 11/03/25, vous m’avez fait parvenir une demande de prise de position

formelle quant au régime d’autorisation, de déclaration ou d’opération libre applicable au projet susceptible

d'entraîner la modification de la structure d'une exploitation agricole que vous envisagez, et consistant en la

modification du statut juridique de l’EARL LECOMTE CANESSE en SCEA LECOMTE CANESSE.

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que chaque associé de l’EARL LECOMTE CANESSE

dispose de l’autorisation d’exploiter les biens qui seront mis en valeur par la SCEA LECOMTE CANESSE.

Aussi, au regard de la législation du contrôle des structures des exploitations agricoles en vigueur à ce jour et

du SDREA de la région des Hauts-de-France arrêté le 13 juillet 2022, il apparaît que votre projet ne relève pas

du régime de l’autorisation préalable et peut donc librement être réalisé.

La prise de position cesse de produire ses effets en cas de changement de la réglementation au vu de laquelle

votre  saisine  a  été  appréciée,  si  votre  situation  ou  celle  de  votre  exploitation  ne  correspond  plus  aux

informations fournies ou s’il est démontré que la position ainsi prise repose sur des informations que vous avez

transmises erronées.

Elle sera publiée au recueil  des actes administratifs  de la préfecture de région et affichée en mairie  des

communes sur lesquelles sont situés les biens concernés.

La présente décision peut être contestée dans les 2 mois suivant sa notification devant le tribunal administratif

territorialement compétent.

Fait à Amiens, le 12 mai 2025

Pour le préfet, par subdélégation,

Le chef du pôle « appui à la performance économique et gestion de crise »

du service régional de la performance économique 

et environnementale des entreprises

     Xavier BORTOLIN

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
Cité adminstrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50
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Références cadastrales des biens objet de la demande

n°62-25128

SCEA LECOMTE CANESSE Mesdames, Monsieur, CANESSE Delphine, Marie, Alexandre demeurant à

HESDIGNEUL-LES-BETHUNE. 

Communes Références cadastrales Superficie 

ANZIN-SAINT-AUBIN ZD 26 1 ha . 72 a. 20 ca. 

ANZIN-SAINT-AUBIN ZD 27 1 ha . 56 a. 04 ca. 

BRUAY LA BUISSIERE ZA 48 1 ha . 25 a. 28 ca. 

BRUAY LA BUISSIERE ZA 49  ha . 51 a. 27 ca. 

CARENCY ZE 46 1 ha . 62 a. 53 ca. 

CARENCY ZE 45 1 ha . 29 a. 69 ca. 

CARENCY ZE 44  ha . 73 a. 10 ca. 

DROUVIN LE MARAIS AE 140 1 ha . 40 a. 19 ca. 

DROUVIN LE MARAIS AD 156  ha . 55 a. 91 ca. 

DROUVIN LE MARAIS AD 153  ha . 45 a. 75 ca. 

DROUVIN LE MARAIS AD 128  ha . 7 a. 93 ca. 

DROUVIN LE MARAIS AC 67  ha . 51 a. 34 ca. 

DUISANS ZK 59 3 ha . 04 a. 78 ca. 

DUISANS ZK 45 1 ha . 29 a. 81 ca. 

DUISANS ZK 42  ha . 37 a. 26 ca. 

DUISANS ZH 28  ha . 96 a. 20 ca. 

DUISANS ZE 30  ha . 97 a. 43 ca. 

FOUQUEREUIL AC 146  ha . 12 a. 60 ca. 

FOUQUEREUIL ZA 15 1 ha . 34 a. 37 ca. 

FOUQUEREUIL ZA 16 1 ha . 11 a. 41 ca. 

FOUQUEREUIL AC 2  ha . 8 a. 73 ca. 

FOUQUEREUIL AD 231  ha . 19 a. 03 ca. 

FOUQUEREUIL ZA 39  ha . 63 a. 61 ca. 

FOUQUEREUIL AC 3  ha . 33 a. 91 ca. 

FOUQUEREUIL AC 44  ha . 18 a. 00 ca. 

FOUQUEREUIL AD 232  ha . 19 a. 03 ca. 

FOUQUEREUIL ZA 25  ha . 70 a. 51 ca. 

FOUQUEREUIL ZA 24  ha . 26 a. 49 ca. 

FOUQUEREUIL AC 1  ha . 61 a. 86 ca. 

FOUQUEREUIL ZA 17  ha . 27 a. 36 ca. 

FOUQUEREUIL ZA 1  ha . 81 a. 73 ca. 

FOUQUIERE LES BETHUNE ZB 9 5 ha . 77 a. 71 ca. 

FOUQUIERE LES BETHUNE ZB 74 5 ha . 22 a. 25 ca. 

FOUQUIERE LES BETHUNE ZB 3 4 ha . 50 a. 91 ca. 

FOUQUIERE LES BETHUNE ZB 75 1 ha . 00 a. 00 ca. 

FOUQUIERE LES BETHUNE ZB 8  ha . 80 a. 87 ca. 

FOUQUIERE LES BETHUNE ZB 58  ha . 24 a. 26 ca. 

FOUQUIERE LES BETHUNE ZB 42  ha . 28 a. 28 ca. 
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FOUQUIERE LES BETHUNE ZB 55  ha . 8 a. 98 ca. 

FOUQUIERE LES BETHUNE AB 491  ha . 67 a. 56 ca. 

FOUQUIERE LES BETHUNE ZB 8  ha . 80 a. 87 ca. 

FOUQUIERE LES BETHUNE ZB 42  ha . 28 a. 28 ca. 

FOUQUIERE LES BETHUNE ZB 55  ha . 8 a. 98 ca. 

FOUQUIERE LES BETHUNE ZB 58  ha . 24 a. 26 ca. 

FOUQUIERE LES BETHUNE ZA 1  ha . 12 a. 21 ca. 

FOUQUIERE LES BETHUNE ZA 3  ha . 47 a. 93 ca. 

FOUQUIERE LES BETHUNE ZB 56  ha . 56 a. 87 ca. 

FOUQUIERE LES BETHUNE ZB 57  ha . 24 a. 26 ca. 

FOUQUIERE LES BETHUNE ZA 29  ha . 81 a. 87 ca. 

FOUQUIERE LES BETHUNE ZA 2  ha . 54 a. 37 ca. 

FOUQUIERE LES BETHUNE ZA 4  ha . 42 a. 63 ca. 

GOSNAY ZA 46 1 ha . 01 a. 44 ca. 

GOSNAY ZA 294  ha . 39 a. 55 ca. 

GOSNAY ZA 288  ha . 3 a. 13 ca. 

GOSNAY AC 166 1 ha . 07 a. 11 ca. 

GOSNAY ZA 58  ha . 39 a. 55 ca. 

GOSNAY ZA 117  ha . 54 a. 75 ca. 

GOSNAY AC 135  ha . 33 a. 33 ca. 

GOSNAY AC 206 1 ha . 51 a. 56 ca. 

GOSNAY ZA 289  ha . 27 a. 44 ca. 

GOSNAY AC 139  ha . 22 a. 52 ca. 

GOSNAY ZA 44 1 ha . 02 a. 15 ca. 

GOSNAY ZA 45  ha . 90 a. 10 ca. 

GOSNAY ZA 43 1 ha . 23 a. 35 ca. 

GOSNAY ZA 76  ha . 29 a. 00 ca. 

GOSNAY ZA 40 1 ha . 64 a. 96 ca. 

GOSNAY ZA 12 1 ha . 21 a. 66 ca. 

GOSNAY ZA 39  ha . 34 a. 35 ca. 

GOSNAY ZA 77  ha . 15 a. 44 ca. 

GOSNAY ZA 79  ha . 19 a. 56 ca. 

GOSNAY ZA 80  ha . 35 a. 00 ca. 

GOSNAY ZA 81  ha . 11 a. 81 ca. 

GOSNAY AC 135  ha . 33 a. 33 ca. 

GOSNAY AC 206 1 ha . 51 a. 56 ca. 

GOSNAY ZA 116  ha . 40 a. 00 ca. 

GOSNAY AC 209 1 ha . 07 a. 76 ca. 

GOSNAY ZA 61 3 ha . 19 a. 61 ca. 

GOSNAY AC 323  ha . 33 a. 01 ca. 

GOSNAY AD 193 1 ha . 10 a. 34 ca. 

GOSNAY AD 196  ha . 84 a. 30 ca. 

GOSNAY AD 203  ha . 3 a. 23 ca. 

GOSNAY ZA 6  ha . 6 a. 00 ca. 
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GOSNAY ZA 56 1 ha . 01 a. 59 ca. 

GOSNAY ZA 59  ha . 5 a. 06 ca. 

GOSNAY ZA 82  ha . 93 a. 00 ca. 

GOSNAY AH 179  ha . 33 a. 75 ca. 

GOSNAY AH 53  ha . 20 a. 34 ca. 

GOSNAY AH 53  ha . 7 a. 33 ca. 

GOSNAY AC 210  ha . 29 a. 70 ca. 

GOSNAY AC 329  ha . 41 a. 05 ca. 

GOSNAY ZA 264  ha . 2 a. 31 ca. 

GOSNAY ZA 265  ha . 26 a. 94 ca. 

GOSNAY AC 253 1 ha . 31 a. 61 ca. 

GOSNAY ZA 47 2 ha . 39 a. 07 ca. 

GOSNAY AC 331  ha . 32 a. 29 ca. 

GOSNAY ZA 42  ha . 66 a. 00 ca. 

GOSNAY ZA 14 1 ha . 17 a. 96 ca. 

GOSNAY AC 140  ha . 41 a. 28 ca. 

GOSNAY AE 86  ha . 82 a. 50 ca. 

GOSNAY AH 51  ha . 37 a. 60 ca. 

GOSNAY AH 52  ha . 74 a. 90 ca. 

GOSNAY ZA 143  ha . 50 a. 34 ca. 

GOSNAY ZA 291  ha . 74 a. 04 ca. 

GOSNAY AH 47  ha . 33 a. 70 ca. 

HAILLICOURT AB 279 1 ha . 45 a. 54 ca. 

HAILLICOURT AC 266  ha . 11 a. 22 ca. 

HESDIGNEUL LES BETHUNE ZA 3  ha . 81 a. 09 ca. 

HESDIGNEUL LES BETHUNE ZB 36 1 ha . 02 a. 34 ca. 

HESDIGNEUL LES BETHUNE ZA 33 3 ha . 73 a. 05 ca. 

HESDIGNEUL LES BETHUNE ZA 34  ha . 46 a. 97 ca. 

HESDIGNEUL LES BETHUNE ZA 35  ha . 80 a. 41 ca. 

HESDIGNEUL LES BETHUNE ZA 36  ha . 93 a. 43 ca. 

HESDIGNEUL LES BETHUNE AC 209  ha . 28 a. 43 ca. 

HESDIGNEUL LES BETHUNE AC 48  ha . 23 a. 86 ca. 

HESDIGNEUL LES BETHUNE ZA 30  ha . 35 a. 74 ca. 

HESDIGNEUL LES BETHUNE ZB 8  ha . 44 a. 90 ca. 

HESDIGNEUL LES BETHUNE ZB 23  ha . 73 a. 66 ca. 

HESDIGNEUL LES BETHUNE ZB 24 3 ha . 87 a. 42 ca. 

HESDIGNEUL LES BETHUNE ZB 24 1 ha . 16 a. 84 ca. 

HESDIGNEUL LES BETHUNE ZB 7  ha . 21 a. 79 ca. 

HESDIGNEUL LES BETHUNE ZB 109  ha . 21 a. 18 ca. 

HESDIGNEUL LES BETHUNE ZA 4 2 ha . 00 a. 05 ca. 

HESDIGNEUL LES BETHUNE ZA 6 2 ha . 51 a. 09 ca. 

HESDIGNEUL LES BETHUNE ZA 8 1 ha . 98 a. 83 ca. 

HESDIGNEUL LES BETHUNE ZA 10 2 ha . 04 a. 30 ca. 

HESDIGNEUL LES BETHUNE ZA 5 3 ha . 80 a. 37 ca. 
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HESDIGNEUL LES BETHUNE ZA 23  ha . 57 a. 55 ca. 

HESDIGNEUL LES BETHUNE AB 451  ha . 11 a. 28 ca. 

HESDIGNEUL LES BETHUNE ZA 1 1 ha . 03 a. 14 ca. 

HESDIGNEUL LES BETHUNE ZB 25  ha . 49 a. 91 ca. 

HESDIGNEUL LES BETHUNE ZB 38 1 ha . 37 a. 03 ca. 

HESDIGNEUL LES BETHUNE ZA 28 1 ha . 07 a. 09 ca. 

HESDIGNEUL LES BETHUNE ZA 34  ha . 11 a. 30 ca. 

HESDIGNEUL LES BETHUNE ZB 108  ha . 28 a. 00 ca. 

HESDIGNEUL LES BETHUNE ZA 2 1 ha . 21 a. 95 ca. 

HESDIGNEUL LES BETHUNE AB 453  ha . 1 a. 57 ca. 

HESDIGNEUL LES BETHUNE ZB 20  ha . 21 a. 00 ca. 

HESDIGNEUL LES BETHUNE ZA 9  ha . 51 a. 91 ca. 

HESDIGNEUL LES BETHUNE ZB 27 3 ha . 28 a. 30 ca. 

HESDIGNEUL LES BETHUNE ZB 28  ha . 10 a. 58 ca. 

HESDIGNEUL LES BETHUNE ZB 33 1 ha . 86 a. 62 ca. 

HESDIGNEUL LES BETHUNE ZA 66  ha . 12 a. 25 ca. 

HESDIGNEUL LES BETHUNE ZA 35  ha . 64 a. 92 ca. 

HESDIGNEUL LES BETHUNE ZB 9  ha . 15 a. 58 ca. 

HESDIGNEUL LES BETHUNE ZA 29 1 ha . 30 a. 07 ca. 

HESDIGNEUL LES BETHUNE ZB 11  ha . 50 a. 46 ca. 

HESDIGNEUL LES BETHUNE ZB 11  ha . 85 a. 61 ca. 

HESDIGNEUL LES BETHUNE ZB 22  ha . 87 a. 35 ca. 

HESDIGNEUL LES BETHUNE ZB 37 1 ha . 32 a. 27 ca. 

HESDIGNEUL LES BETHUNE ZB 19  ha . 75 a. 95 ca. 

HESDIGNEUL LES BETHUNE ZB 18  ha . 13 a. 65 ca. 

HESDIGNEUL LES BETHUNE ZB 21  ha . 19 a. 70 ca. 

HESDIGNEUL LES BETHUNE ZA 9  ha . 51 a. 91 ca. 

HOUCHIN ZA 24 4 ha . 28 a. 05 ca. 

HOUCHIN ZA 14  ha . 29 a. 69 ca. 

HOUCHIN ZA 17 3 ha . 68 a. 51 ca. 

HOUCHIN ZA 16 2 ha . 90 a. 95 ca. 

HOUCHIN ZA 23  ha . 22 a. 42 ca. 

HOUCHIN ZA 12 3 ha . 75 a. 14 ca. 

HOUCHIN AE 140  ha . 50 a. 75 ca. 

HOUCHIN ZA 13 2 ha . 21 a. 82 ca. 

HOUCHIN AE 170  ha . 10 a. 92 ca. 

HOUCHIN AH 122  ha . 10 a. 72 ca. 

HOUCHIN AI 49  ha . 32 a. 01 ca. 

HOUCHIN AI 229 2 ha . 10 a. 00 ca. 

HOUCHIN AH 272  ha . 22 a. 76 ca. 

HOUCHIN AI 26 3 ha . 54 a. 00 ca. 

HOUCHIN AI 27 1 ha . 50 a. 90 ca. 

HOUCHIN ZA 15  ha . 18 a. 31 ca. 

HOUCHIN ZA 11 2 ha . 15 a. 53 ca. 
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HOUCHIN AI 50  ha . 71 a. 34 ca. 

HOUCHIN AH 96  ha . 13 a. 94 ca. 

HOUCHIN AI 28 1 ha . 50 a. 90 ca. 

HOUCHIN AI 29 1 ha . 50 a. 90 ca. 

HOUCHIN ZA 10 2 ha . 27 a. 68 ca. 

HOUCHIN ZA 9  ha . 68 a. 62 ca. 

HOUCHIN ZA 8 1 ha . 78 a. 23 ca. 

HOUCHIN ZA 7  ha . 90 a. 90 ca. 

HOUCHIN ZA 6 1 ha . 07 a. 14 ca. 

HOUCHIN ZA 5  ha . 32 a. 22 ca. 

HOUCHIN ZA 3  ha . 39 a. 67 ca. 

LABEUVRIERE ZA 8  ha . 36 a. 53 ca. 

LABEUVRIERE ZA 10  ha . 88 a. 51 ca. 

LABEUVRIERE ZA 7  ha . 43 a. 11 ca. 

MAROEUIL ZA 70  ha . 41 a. 70 ca. 

MAROEUIL ZD 222  ha . 79 a. 35 ca. 

MAROEUIL ZI 13  ha . 77 a. 00 ca. 

MAROEUIL ZI 14  ha . 34 a. 40 ca. 

MAROEUIL ZI 41  ha . 57 a. 50 ca. 

MAROEUIL ZD 133  ha . 94 a. 80 ca. 

MAROEUIL ZD 134  ha . 23 a. 50 ca. 

MAROEUIL ZD 63  ha . 63 a. 50 ca. 

MAROEUIL ZC 156  ha . 43 a. 84 ca. 

MAROEUIL ZC 154 1 ha . 48 a. 00 ca. 

NEUVILLE ST VAAST AB 5  ha . 29 a. 49 ca. 

NEUVILLE ST VAAST AB 6  ha . 57 a. 41 ca. 

NEUVILLE ST VAAST AB 19 1 ha . 03 a. 33 ca. 

NEUVILLE ST VAAST AB 20  ha . 51 a. 29 ca. 

NEUVILLE ST VAAST AB 82  ha . 32 a. 10 ca. 

NEUVILLE ST VAAST AB 83  ha . 19 a. 90 ca. 

NEUVILLE ST VAAST AE 449  ha . 80 a. 95 ca. 

NEUVILLE ST VAAST ZB 88  ha . 54 a. 80 ca. 

NEUVILLE ST VAAST ZB 113 1 ha . 46 a. 80 ca. 

NEUVILLE ST VAAST ZN 19  ha . 24 a. 30 ca. 

NEUVILLE ST VAAST ZO 99 1 ha . 89 a. 20 ca. 

NEUVILLE ST VAAST ZO 100  ha . 52 a. 40 ca. 

NEUVILLE ST VAAST ZN 17  ha . 5 a. 60 ca. 

NEUVILLE ST VAAST ZH 17 1 ha . 88 a. 10 ca. 

NEUVILLE ST VAAST ZI 250  ha . 55 a. 29 ca. 

NEUVILLE ST VAAST ZN 18  ha . 58 a. 35 ca. 

NEUVILLE ST VAAST ZN 18  ha . 58 a. 35 ca. 

NEUVILLE ST VAAST AB 3  ha . 4 a. 22 ca. 

NEUVILLE ST VAAST AB 4  ha . 25 a. 24 ca. 

NEUVILLE ST VAAST ZN 18  ha . 44 a. 10 ca. 
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NEUVILLE ST VAAST ZN 19  ha . 21 a. 40 ca. 

NEUVILLE ST VAAST ZO 38 2 ha . 57 a. 00 ca. 

NEUVILLE ST VAAST ZB 87  ha . 61 a. 80 ca. 

NEUVILLE ST VAAST ZH 36  ha . 51 a. 70 ca. 

NEUVILLE ST VAAST ZO 34 1 ha . 18 a. 40 ca. 

NEUVILLE ST VAAST ZO 36 2 ha . 47 a. 30 ca. 

NEUVILLE ST VAAST ZB 118  ha . 39 a. 15 ca. 

NEUVILLE ST VAAST AB 1  ha . 21 a. 10 ca. 

NEUVILLE ST VAAST ZC 22 2 ha . 90 a. 70 ca. 

NEUVILLE ST VAAST AB 2  ha . 20 a. 09 ca. 

NEUVILLE ST VAAST AB 14 P  ha . 48 a. 12 ca. 

NEUVILLE ST VAAST ZN 20 1 ha . 66 a. 00 ca. 

NEUVILLE ST VAAST ZH 35  ha . 71 a. 50 ca. 

NEUVILLE ST VAAST ZB 119  ha . 48 a. 52 ca. 

NEUVILLE ST VAAST ZM 17  ha . 79 a. 20 ca. 

NEUVILLE ST VAAST ZM 61  ha . 35 a. 90 ca. 

NEUVILLE ST VAAST ZI 26 2 ha . 12 a. 00 ca. 

NEUVILLE ST VAAST ZL 52 1 ha . 06 a. 12 ca. 

NEUVILLE ST VAAST ZL 54  ha . 39 a. 24 ca. 

NEUVILLE ST VAAST ZL 64 2 ha . 86 a. 40 ca. 

NEUVILLE ST VAAST ZM 16  ha . 35 a. 10 ca. 

NEUVILLE ST VAAST ZO 37 2 ha . 14 a. 90 ca. 

SOUCHEZ ZC 54  ha . 73 a. 90 ca. 

THELUS YC 19 2 ha . 32 a. 63 ca. 

THELUS YC 21  ha . 50 a. 42 ca. 

VAUDRICOURT ZC 86 1 ha . 22 a. 75 ca. 

VAUDRICOURT ZC 23  ha . 44 a. 74 ca. 

VAUDRICOURT ZA 35  ha . 23 a. 14 ca. 

VAUDRICOURT ZB 28  ha . 95 a. 47 ca. 

VAUDRICOURT ZB 15  ha . 29 a. 33 ca. 

VAUDRICOURT ZB 18  ha . 74 a. 86 ca. 

VAUDRICOURT ZB 13 1 ha . 20 a. 97 ca. 

VAUDRICOURT ZB 14  ha . 57 a. 90 ca. 

VAUDRICOURT ZB 17  ha . 7 a. 60 ca. 

VAUDRICOURT ZC 84  ha . 45 a. 69 ca. 

VAUDRICOURT ZC 87 1 ha . 67 a. 46 ca. 

VAUDRICOURT ZC 87  ha . 24 a. 08 ca. 

VAUDRICOURT ZC 88  ha . 19 a. 65 ca. 

VAUDRICOURT ZC 18  ha . 75 a. 57 ca. 

VAUDRICOURT ZC 74  ha . 36 a. 08 ca. 

VAUDRICOURT ZC 94 2 ha . 16 a. 18 ca. 

VAUDRICOURT ZC 93  ha . 64 a. 98 ca. 

VAUDRICOURT ZC 92  ha . 42 a. 30 ca. 

VAUDRICOURT ZC 83  ha . 34 a. 52 ca. 
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VAUDRICOURT ZC 90 2 ha . 81 a. 07 ca. 

VAUDRICOURT ZC 43  ha . 19 a. 03 ca. 

VAUDRICOURT ZC 65  ha . 33 a. 68 ca. 

VAUDRICOURT ZC 66  ha . 21 a. 85 ca. 

VAUDRICOURT ZB 8  ha . 27 a. 37 ca. 

VAUDRICOURT ZB 7  ha . 65 a. 51 ca. 

VAUDRICOURT ZC 64  ha . 38 a. 04 ca. 

VAUDRICOURT AB 479  ha . 22 a. 17 ca. 

VAUDRICOURT ZB 5 1 ha . 22 a. 73 ca. 

VAUDRICOURT AE 50  ha . 79 a. 90 ca. 

VAUDRICOURT ZC 81  ha . 23 a. 12 ca. 

VAUDRICOURT ZC 82  ha . 28 a. 92 ca. 

VAUDRICOURT ZC 85 1 ha . 13 a. 10 ca. 

VAUDRICOURT ZC 80 1 ha . 38 a. 93 ca. 
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